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C
rilT. DE CASSATION. — Audiences des 20 el 21 mai. 

(Présidence de M. Portalis , premier président.) 

OPÉRATIONS DE LA CAISSE HYPOTHÉCAIKE. 

r , J.ifr-r par les statuts de la caisse lujpo-

jZrireiXXvert-clles être annulées comme entachées d u-

sureMNon-) (Voir la Gazette des Tribunaux du 18 mai.) 

Voici le texte de l'arrêt rendu sur celte impe riante 

question : 

Ouï le rapport 

,i
0D

s de Moreau 

nttat des 

ra
l de Gartempe 
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 Vu les art. i" et- 3 de la loi du 3 septembre 1807 , l'art, 

ammerec, L'ordonpau'ce royale du 

art. 196.1 du Code civil ; 

fait par M. Te conseiller Verges, les observa-

hvucat des demandeurs , celles de Créniieux, 

défendeurs , et les conclusions cle M. l'avocat-géué-

le tout aux audiences d'hier et decejO M-
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ullet i8io, 

et 
caisse hy-

pprouvés 

et J 

du Code de commerce, 

'ait. 166.1 du Code Civn ; 

Attendu que les opérations auxquelles se livre la 

Mlbecaire, conformément à ses statuts légalement _ 

L coosliluent pas le prêt proprement du , dont il est question 

feu les art. i
cr

 et 3 de la loi du 3 septembre 1807; que ces 

nuérattoDS constituent, au contraire, un.conlrat spécial dans le-

oûtl'la caisse hypothécaire et ses emprunteurs conviennent 

d'un remboursement composé et annuel du principal et des 

intérêts; . ■ . 
Qae celte espèce de convention , a raison de I extinction 

graduelle de la dette , se compose d'autres élémens que le con-

trai de prêt ordinaire ; 
Attendu que le crédit ouvert par l'administrai ion de la caisse 

hynbtlièeeire doit, en outre, être combiné avec les primes 

qu'elle accorde, et que, sous ce rapport , le contrat se trouve 

mêlé de chances aléatoires ; 

(Jue dès lors , en appliquant purement et simplement à la 

cause les art. 1" et 3 de la loi du 3 septembre 1807 , la Cour 

royale de Riom a fait une fausse application de cette loi et 

commis une cdntrav enlion formelle aux lois et à l'ordonnance 

royale précitées ; » 

i.a Cour casse et amiulle l'arrêt rendu par la Cour royale de 

Riom , etc. 

COUR ROYALE DE PARIS (1" chambre). 

(Présidence de H. Séguier, premier président.) 

Audience du 2 juin. 

Les préfets , stipulant pour le domaine de l'Etat , sont-ils 

obligés de constituer avoués ? \ Wés. nég.) 

îi ont-ils pas néanmoins la faculté de constituer avoués, el 

de faire plaider des avocats dans les causes intéressant le 

domaine? (liés, af'f.) 

Nous avons déjà plusieurs fois fait remarquer l'impor-

tance de ces questions , et la gravité qu'elles acquéraient 

ue la divergence des opinions entre les Cours royales 

Dans celles de ces Cours où ces questions se sont présen 

tees , la grande majorité reconnaît aux préfets le droit de 

■aire présenter, pour le domaine , des avoués et des avo-
c
a's. Dans le sein même de la Cour royale de Paris, il a 

Pu arriver que des causes de cette nature aient été ins-

ultes et phidées ; mais , depuis un assez grand nombre 

ji années, ce mode était interdit à la V
e
 chambre de cette 

-.oui- ; là , constamment, le mémoire produit par le pré-

"jetait considéré comme constituant la défense du do-

maine; le greffier en donnait lecture à l'audience publi-

que, et I avocat-général portait la parole, comme en lou-

? autres affaires , en qualité d'organe du ministère pu-
K < rappelant les moyens du préfet, et soutenant de ces 

'Vers arrêts, intervenus sur des demandes formelles ten-d 
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le zèle et la capacité des organes du ministère public,
 : 

mais par suite de la voie jusqu'ici adoptée dans la défen-

se, laquelle se borne à la lecture du mémoire, et au rap-

psl des moyens du domaine , par l'organe du ministère 

public, qui peut même ne pas lireou faire lire ce mémoire, 

'/administration a çjonc cru devoir inviter les préfets à 

reeparir à des avoués et desavocats dans les causes del'E-

lat, et la première occasion ■ s'élant présentée dans une 

cause entre le préfet du département de l'Aube , an nom 

du domaine , et la commune d'Aix-en-Oihe , M" Teste , 

avocat , assisté de Mc Labois, pour le préfet , a pris des 

conclusions préjudicielles tendantes à ce que son client fût 

reçu à conclure par avoué et à plaider par avocat. 

Il a soutenu que les lois des 19 décembre 1790, 9 octo-

bre 1791 çt 19 nivôse an IV, n'avaient établi qu'un mode 

d'instruction réciproque dans les affaires intéressant le 

domaine de l'Etat, lesquelles devaient être jugées sur mé-

moires respectivement produits; que la loi du 17 frimaire 

an VI, exclusivement relative au paiement des arrérages 

des rentes ou pensions dues sur les biens des émigrés, 

n'avait-eile même prescrit une instruction écrite que com-

me devant être commune à toutes les parties ; et que l'ar-

rêté du Directoire exécutif du 10 thermidor an IV, est le 

seul acte de l'autorité qui, sans réciprocité, ait décidé que 

les causes du domaine seraient jugées sur simples mé-

moires, en laissant même au commissaire du gouverne-

ment la faculté de les lire ou de ne pas les lire. 

Cet arrêté, rendu pour l'exécution de la loi du 19 nivôse 

an IV, est motivé tout à la fois sur ce que la dignité de 

l'Etat requiert qu'il soit défendu par les organes du mi-

nistère public , et sur le besoin des économies : mais la 

dignité de l'Etat eût-elle jamais été blessée d'adopter pour 

défenseurs les Delamalle, les Bellarl? et l'économie des 

frais peut-elle être de quelque considération si le mode 

ordinaire de procédure est reconnu plus avantageux pour 

la défense du domaine ? En supposant d'ailleurs que cet 

arrêté , pris à une époque où il n'existait ni avoués ni avo-

cats , ait eu force de lot , ses dispositions auraient été 

abrogées ou modifiées par la loi du 29 ventôse an VfII ; 

et s'il se trouve rappelé dans l'arrêté des consuls du 7 

messidor an IX, ce n'est que par forme de recommanda-

tion au commissaire du gouvernement , et uniquement 

pour les procès que les hospices auraient à soutenir pour 

se mettre en possession des objets qui leur étaient aban-

donnés. 

Enfin le Code de procédure , par les articles 61 et 75 

relatifs aux ajoarnemens , et par l'article 83, qui prescrit 

la communication des pièces au ministère public dans les 

causes qui intéressent le domaine le l'Etat , indique assez 

que ces causes doivent, comme toutes les autres, être con-

liées, pour l'instruction, à des avoués , pour la plaidoirie, 

à des avocats. I! se rencontrerait d'ailleurs, sans cela, des 

singularités choquantes dans diverses circonstances : par 

exemple, en matière d'absence, où le ministère public est 

chargé de veiller aux droits des absens, il pourrait arriver 

s'il y avait réclamation de la part ou au nom de l'absent 

contre l'Etat, que le procureur du Roi fût tout à la fois , 

pour l'absent, partie demanderesse, pour l'Etat partie dé-

fenderesse, el enfin, en son nom, comme organe du mi-

nistère public , c'est-à-dire , qu'il cumulerait trois rôles, 

qui, de nécessité, doivent être divisés. 

Mc Teste a établi ensuite qu'en admettant que le do-

maine eût le privilège de s'affranchir des formes établies, 

et d'être défendu par le ministère public, ce privilège ne 

"pouvait être tourné contre lui, et dégénérer en prohibi-

tion de se faire représenter par un avoué et défendre par 

un avocat , et que le ministère public ne pouvait être l'a-

voué et le défenseur obligé des droits du domaine sans 

cesser d'être ministère public et sans abdiquer son indé-

pendance. Considérerait-on le mémoire produit par le 

préfet comme une plaidoirie ? Mais ce mémoire , rédigé 

avant l'audience , ne peut servir de réponse aux moyens 

plaides à l'audience, et il ne pourra résulter de cette iné-

galité dans la condition des parties qu'un préjudice énorme 

et souvent irréparable pour le domaine. Ajoutez que dans 

les départeraens les préfets s'adressent de fait à un avoué 

pour la rédaction des mémoires exigés d'eux. Ajoutez en-

core que les particuliers qui plaident contre l'Etat croient 

ne rien fuire -au-delà d'une utile précaution en chargeant 

de leurs intérêts le plus habile avocat de la localité, tan-

dis que les intérêts du domaine peuvent écheoir à de jeu-

nes substituts, en général studieux et capables , mais 

moins expérimentés. 

En examinant ensuite la jurisprudence, sur la questiwi, 

M c Teste en a induit, comme de la législation elle-même , 

que le Domaine ne peut être contraint à constituer un 

avoué et à faire plaider un avocat, mais qu'il n'y aurait ni 

raison ni justice à lui interdire ce double mode de défense, 

quand il croit nécessaire de l'employer. Celte faculté est 
d'ailleurs sanctionnée implicitement par les budgets an-

nuels (pii contiennent une somme destinée à couvrir les 

I rais de procédure et les honoraires des avocats, et par le 

vole de la loi des comptes. 
Enfin n'est-il pas injuste que l'Etat, lorsqu'il perd ses 

procès, soit obligé de rembourser des frais de procédure 

M" Delangle , avocat de l'intimé, a déclaré s'en rappor-

ter à la prudence de la Cour. L'opinion de cet avocat sur 

cette question est d'ailleurs conforme à celle de Me Teste, 

et il l'avait déjà soutenue en ce sens lors de l'arrêt dont 

nous avons rapporté le texte dans la Gazette des Tribu-
nuux du 19 mai 1832. ' 

M. Peiiot deChezelles, substitut du procureur-géné-

ral , a établi , dans des conclusions lumineuses , qu'il n'y 

avait point obligation pour les préfets de recourir aux 

avoués et avocats dans les causes du Domaine ; mais se 

montrant, comme il l'a dit, moins aristocrate que les di-

recteurs de la république, il n'a point attaché la dignité 

de l'Etal à n'avoir pour défenseur que les organes du mi-

nistère public , sut tout à une époque où. tant de lalens 

brillent au barreau , et il a pensé que les préfets (levaient 

jouir de ta faculté de constituer des avoués cl de faire 
plaider des avocats. 

Dans une circonstance où tout le monde était ainsi d'ac-

cord, nous n'aurions pas la ressource défaire connaître les 

raisons qui peuvent être opposées ausyslêmeadinispar les 

plaidoiries et par l'arrêt qui suit , si nôus n'avions eu soin 

déjà de renvoyer à notre feuille du 19 mai 1832 , où se 

trouve le résumé des conclusions contraires de M. Miller, 

alors avocat-général. Voici le texte de l'arrêt : 

La Cour, 

Considérant que l'arrêté du 10 thermidor an IV détermine 

la forme spéciale de procéder à l'égard tant des actions do-

maniales que de celles relatives à la propriété des biens con-

testés à l'Etat, et qu'aucune des lois publiées depuis ne con-

tient de dérogation à ce sujet ; 

Qu'd suit de là que l'on ne pourrait assujétir l'administra-

tion aux prescriptions de ces lois postérieures , notamment en 

ce qu'elles ont institué des avoués ou détermine le mode de la 

défense devant les Tribunaux; 

Mais que , si l'administration se trouve placée ainsi hors du 

droit commun, aucune disposition légale ne met obstacle à ce 

que, n'usant pas de ce privilège, elle se soumette aux dispo-

sitions générales introduites par la loi du 29 ventôse an VlII 
et par le Code de procédure civile , pour préparer le jugement 

des contestations judiciaires ; 

Donne acte à Labois de sa constitution pour le préfet de 

l'Aube agissant dans l'intérêt de l'Etat, et sur sa demande , 

renvoie la cause pour être plaidée à son tour de rôle , dépens 
de l'incident réservés. 

Nous rappellerons maintenant que c'est à l'occasion de 

ce procès que M. le premier président Séguier a exprimé 

la pensée que l'administration devrait s'attacher à procé-

der d'une manière uniforme , et que Me Teste a affirmé 

que l'intention de l'administration était en effet de faire 

présenter pour toutes les causes du domaine , des avoués 

et des avocats. On sent que sous tous les rapports, il est 

de convenance que la même procédure soit constamment 
suivie. 

— 

JCSTICE CRIMINELLE» 

et des honoraires de plaidoirie, et que 

il n'ait rien à réclamer en ce genre? 

1 squ'il les gagne 

COUR DE CASSATION (chambre réunies). 

(Présidence de M. le comte Portalis.) 

Audience solennelle du 10 juin. 

Les Tribunaux correctionnels sont-ils compélens pour pro-

noncer sur l'outrage public cammis par paroles , par ges-

tes et menaces envers un agent de l'autorité dansj'exer-

ciee de ses fondions ? (Oui. ) 

Deux pourvois formés contre deux arrêts de la Cour 

d'Amiens , chambre d'accusation , ont donné lieu à l'exa-

men , en audience Solennelle , de cette question sur la-

quelle la Cour de cassation et quelques Cours royales 

étaient divisées. Voici les faits qui ont été exposés dans 

les deux rapports extrêmement lumineux de MM. les con-
seillers Moreau et Rupérou. 

-Le chevalier de Briois est prévenu d'avoir , en mai 

1855 , outragé publiquement et dans l'exercice de ses 

fonctions , tant par paroles que par gestes et menaces , 

le maire de la commune de Sachin ; il aurait dit à ce fonc-

tionnaire, dans une séance du conseil municipal qu'il pré-

sidait, qu'il était un gueux , un brouillon , un mendiant, 

un rongeur de commune, et il aurait ajouté, en frappant 

du pied , et avec menaces , qu'il le rendrait aussi plat 

qu'une punaise. Quelques mois après, se trouvant dans 

le cabinet du sous-prefet , il se serait écrié en présence 

du maire , que l'administration municipale de la commu-

ne de Sacliin , était composée de mendians et' de voleurs , 

et il aurait ajouté , en désignant le maire : « Cet homine-

là trompe l'autorité supérieure. 1 H aurait ensuite dit au 

sous-prefet , après lui avoir porté un défi : « Vous êtes 

indigue d être sous-pn Ivt; vous êtes un lâcha d'avoir ré-

pète ces propos dans la rue , » eu ajoutant que ce sous-

préfet était un homme taré , sans cœur ni honneur , un 

enfant adultérin né dans la fange etbsu d'une lillede bas-
se-cour. 

Le sieur Detappe et le sieur Ansard sont prévenus éga-

| lement d'outrages publics envers le procureur du Roi de 

! Sainl-Pol et le commandant de lu gendarmerie , en ili-

j sant , dans le lieu consacré aux divevtiss°mens de la fête 

1 dite kermèis, au procureur du floi , qu'il était un paHU 



son , un lâche ; qu'ils lui auraient donné des soufflets s'il 

n'avait été protégé par sa danseuse , et en ajoutant , sur 

l'observation qui leur était faite, qu'ils s'adressaient au 

procureur du Roi : Un procureur du Roi comme loi n'est 

qu'un lâche; et en traitant le commandant de ja gendar-

merie , de lâche, cot bon , bete et grand imbécile, et 

qu'ils se f du commandant comme du procureur du 

Roi. 
Deux arrêts de la chambre d'accusation de Douai 

avaient renvoyé le chevalier Briois et les sieur Delappeel 

Ansard devant la police correctionnelle. Ces deux arrêts 

ont été déférés à la Cour de cassation , qui a décidé, les 

20 décembre 1855 et 115 janvier 1854 , que c'était la Cour 

d'assises qui était compétente. Sur le renvoi prononcé 

par la Cour de cassation devant la Cour d'Amiens , cette 

Cour , par deux arrêts des 22 février et 6 mars 1834, a 

adopté le système de la Cour de Douai , qui était égale-

ment celui des Cours de Paris et d'Orléans. 

Les prévenus se sont de nouveau pourvus en cassation ; 

leur pourvoi devait être soutenu par M' Rochelle, enlevé 

depuis peu à sa nombreuse clientelie. 4P Béguin , chargé 

de plaider à sa place s'est exprimé en ces termes : 

« C'était un autre que moi qui devait apporter à cette 

audience le fruit de ses lumières et de ses longs travaux , 

et prêter aux demandeurs l'appui de son talent. Une mort 

soudaine l'a ravi à ce barreau dont il était un des orne-

rnens. Jedois au dévouaient dont j'ai cherché à reconnaître 

pendant sa vie l'amitié qu'il m'accordait , la triste conso-

lation de lui en donner un dernier témoignage. Lu le 

remplaçant aujourd'hui , je n'entreprendrai pas la lâche 

que ce dévoilaient m'impose sans exprimer dans cette so-

lennité tout ce que sa perte prématurée cause à sa com-

pagnie de douleur et de regrets. La Cour , pour laquelle 

il professait une profonde vénération , qui avait.pu chaque 

jour apprécier tout le mérite de ses brillantes qualités , et 

qui, j'ose le croire, s'associe à notre deuil, me pardon-

nera ce public hommage, s 

Après cet exorde , Me Béguin pose la question de com-

pétence que présente le pourvoi, et dit que pour la4 ré-
soudre il faut bien savoir ce que c'est que l'outrage ; il 

trouve des différences entre ce délit et ceux de diffama-

tion et d'injures, soit dans les définitions données par le 

Code pénal et les lois de 1819 et 1822 , soit par les peines 

dont ces trois délits ont été punis. « Toute assimilation 

est impossible, ajoute l'avocat, quand l'outrage a été pu-

blic, alors il devient un délit pour ainsi dire politique. > 

Il présente ensuite la loi du 8 octobre 1830 comme desti-

née à remplir la promesse de la Charte de 1830 , d'après 

laquelle il. devait être statqç dans le plus court délai pos-

sible sur l'application du jury aux délits de la presse et aux 

délits politiques, et soutient que l'art. 1 er de cette loi sou-

met au jury tout délit commis par des discours ou autre 

voie de publication , et que l'art. 2 n'en excepte que l'in-

jure ou la diffamation commises envers des personnes 

autres que les fonctionnaires publics. L'avocat se fonde 

sur l'opinion de M. Siméon , rapporteur de la loi de 1830, 

et sur les arrêts de la Cour de cassation ; il termine en 

réfutant les considérans de l'arrêt attaqué. 

M. Laplagne-Barris, avocat-general , qui portait la pa-

role dans cette cause en l'absence de M. Dupin , procu-

reur-général , a commencé ainsi : 

» La remise éprouvée par les deux pourvois sur les-

quels vous avez à prononcer , a privé la Cour d'une dis-

cussion qui aurait eu à coup sûr plus de force et plus 

d'éclat que celle qui va vous être soumise. Ces pourvois 

nous reportent aussi sur un triste souvenir. Les moyens 

des prévenus devaient vous être présentés par un des 

avocats les plus distingués de l'honorable barreau de la 

Cour de cassation. La Cour qui se félicite chaque jour 

d'avoir auprès d'elle un ordre d'avocats aussi zele et aussi-

éclairé nous pardonnera d'exprimer ici les regrets dou-

loureux qu'a fait éprouver à tout le parquet la perte pré-

maturée d'un homme si rempli de talent et d'hon-

neur.» 
Après ces paroles qui ont été accueillies par des mar-

ques d'une approbation générale, M. l'avocat-géneral en-

tre dans l'examen de la question à juger. Ce magistrat 
énumère les divers délits que l'on peut commettre par la 

voie de publication. La loi du 17 mai 1819 lui présente 

cette énumération complète. « La définition de l'art. 1"' 

de cette loi, dit-il, est expliquée et déterminée par les 

dispositions suivantes , les faits de cet art. 1 er en tant 

qu'ils constituent des délits ne peuvent constituer ou que 

des provocations à d'autres crimes ou délits, art. 1 à 7 , 

ou des outrages à la morale, publique pu religieuse , ou 

aux bonnes mœurs, art. 8 , ou des offenses envers le 

Roi, les Chambres, etc., art. 9 à 12 , ou diffamation et 

injure, art. 15 à 20. Là se trouve nécessairement com-

pris l'outrage public envers un fonctionnaire public. » 

Examinant ensuite la loi du 2b' mai 1815), M. l'avoeul-

généra! y a trouvé un système complet de compétence ; 

s'agit-il de délits de diffamation ou d'injure écrite contre 

un fonctionnaire, le jury est compétent, s'ugit-il d'injures 

verbales elles sont déférées aux Tribunaux correctionnels, 

c'était une protection accordée à la liberté de la presse. 

11 y avait défiance de l'esprit de constance, de sévérité des 

Tribunaux peu disposés à se laisser influencer par les 

conjonctures politiques et même à apprécier celles qui at-

lénuraient les délits par des motifs d'intérêt politique ; 

quant aux paroles diffamatoires ou injurieuses il n'y avait 

pas d'intérêt politique à les soustraire à la juridiction qui 

est de droit commun en matière de simples délits, il pou-

vait même y avoir un intérêt contraire puisque ces ou-

trages faits dans l'exercice des fonctions , tendent à affai-

blir le principe de l'obéissance aux lois et de l'action né-

cessaire de leurs agens. «Ainsi, ajoute M. l'avocal-genéral, 

sans nul doute, avant la loi de 1822, les outrages publics 

par paroles,,aux fonctionnaires publics étaient de la com-

pétetiM^^n^flnelle. » 

jS^'n^a la'w, du 2o mars 1822 , ce magistral dé-

Jfe ^Méj^e n'eÀpas dans ses dispositions toutes favo-

fms à |uridiflfe correctionnelle qu'on peut trouver 
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les outrages publics aux fonctionnaires déférés au jury. 

Enfin , M. I avocat-général examine si la loi du 8 octobre 

1830, a abandonné les lois de 1819 sur ce point. Rap-

prochant l'art. 15 de la loi du 17 mai de l'art. 14 de 

çe||B du 20 mai, il en conclut que l'outrage n'est pas au-

tre chose qu'une diffamation ou une injure , il invoque 

un arrêt du 15 mars 1823 où celte identité entre l'injure 

et l'outrage esi reconnue , et soutient que l'art. 14 de ia 

loi du 26 mai auquel se réfère l'art. 2 de la loi de 1830 

soumet a la police correctionnelle tous les délits qui se 

commettent par paroles enfers un fonctionnaire public 

comme envers toute autre personne. 

;.i . l'avocat-général conclut au rejet des deux pourvois. 

Après un long délibéré dans la chambre du conseil , la 

Cour a rendu l'arrêt dont voici ie texte : 

La Cour, 

Attendu que la compétence des Tribunaux de police cor-

rectionnelle en matière de délits est déterminée par les dispo-

sitions du Code d'mstructian criminelle et que les règles géné-

rales de celte compétence ne peuvent recevoir d'exception que 

celles qui sont établies par des lois spe'ciales; 

Attendu que l'art. 2 de la loi du 8 octobre i83o, combiné 

avec l'art. t\ de la loi du 26 mai 1819 attribue aux Tribunaux 

de police coi rectionnelle la connaissance des délits de diflama-

mation verbale ou d'injures verbales contre toutes personnes 

et ceux de diffamation et d'injures par voies de publication 

quelconque contre dos particuliers ; 

Qu« les mots contre toutes personnes employés dans la pre-

mière partie de l'article et ceux contra des particuliers em-

ployés dans la seconde partie du môme article, prouvent que 

les délits du diffamation verbale ou d'injures verbales contre 

des fonctionnaires publics se trouvent compris dans la pre-

mière partie dudit article; 

Attendu que les expressions de diffamation ou d'injures 

verbales employées dans le susdit article i4 de la loi du 26 mai 

1.8 19 doivent être entendues dans le sens ge'néral d'injures sui-

vant la définition donnée par le paragraphe 2. de la loi du 17 

mai 1819 (art. i3) ce qui comprend toutes les injures verbales 

quelle qu'eu puisse êlre*la gr.jvité, soit à raison des personnes, 

soit à raison des lieux et des circonstances dans lesquelles elles 

ont été proférées , et que si la graviié de l'injure peut influer 

sur l'application de la peine, elle ne saluait influer sur la com-

pétence qui ne peut être déterminée que par les dispositions 

législatives spécialement relatives à leur compétence ; 

Qu'ainsi lo.u qu'il ait été dérogé aux règles généra es de la 
compétence des Tribunaux correctionnels eu matière de déli's 

d'outrages par paroles envers les fonctionnaires publics, ces 

règles de compétence se trouvent confirmées par l'art. 2 de la 

loi du 8 octobre |§3# ; 

Attendu enfin fju'ij y a une différence essentielle entre lés 

délits d'injures, de diffamation ou d'outrages par paroi, s pro-

férées publiquement , et les mêmes délits commis par la voie de 

la presse ou tout autre mode de publication; 

Attendu eu fait que l'arrêt attaqué a prévenu Briois du délit 

d'outrages commis par paroLs, gestes et menaces enverslesous-

préfet de Saint-Pol et le maire de Savin dans l'exercice et à 

l'occasion de l'exercice de leurs fonctions, et qu'il résulte des 

lois ci-dessus citées, qu'eu ie renvoyant devant le Tribunal de 

police correciionuelle pour faire statuer sur cette prévention 

l'arrêt attaqué loin de violer l'ai t. I
e
' de la loi du 8 octobre 

i83o n 'a fait qu'une juste et saine application de l'art. 2 de la 

même loi. 

Rejette le pourvoi. 

Note durédacteur en chef. Dans son audience de ven-

dredi , la chambre criminelle a adopté cette nouvelle ju-

risprudence , qui était celle de toutes les Cours royales. 

Notre correspondance de ce jour en offre une preuve. 

( Voir à la chronique , l'affaire jugée par la Cour royale 

de Colrnar. ) 

"'«luMrig 

TRIKUMAÏÎX ETRANGERS. 

ANGLETERRE. 

Souvenirs du fameux lord-maire Wittinghion el de son 

chat. — Exemple fâcheux de dégénéralkm des races. 

Il n'est point de recueil d'anecdotes historiques de l'An-

gleterre, qui ne contienne le récit plus ou moins fabuleux 

des premières années du fameux négociant Wittinghion, 

qui fut lord-maire de Londres pour la troisième fo;s en 

1419, sous le règne d'Henri V. Fris d'un pauvre mercier 

de Londres et passionné pour les voyages maritimes, le 

petit Wntinghton s'embarqua comme mousse et obtint la 

faveur spéciale d'emmener un jeune chat -j qui constituait 

toute sa pacotille. On ne dit pas sur quelles côtes sauvages 

il fut jeté, ni l'Amérique, ni le cap de Bonne-Esperance 

n'étaient encore découverts. L'île était infectée de rats et 

de souris, te chat de Wiltinghton les eut bientôt exter-

minés. Le propriétaire de cet utile animal obtint pour 

récompense, en mariage, la fille du chef de la tribu et 

plusieurs tonneaux de poudre d'or. Devenu l 'un des per-

sonnages les plus importuns de la cite de Londres, il en-

richit 1 Hôtel-de-Ville d 'une bibliothèque, bâttt la prison 

ds Newgate et fonda un hôpital et un collège qui portent 

encore son nom. L'histoire du chat de Wiltinghton est le 

sujet d'un des tableaux, religieusement conserves à Man-

sion-House. 

C'est dans l' Hôtel-de-Ville mè ne, théâtre de la gloire 

de cet ancien voyageur, qu'a été amenée une de ses des-

cendantes, mistriss Wittinghion, dans le plus pitoyable 

état. 

Le constable qui amenait au lord-maire cette vieille 

fetjime, a dit qu'il était généralement connu qu'elle des-

cendait du célèbre sir Richard Wittinghion; sa passion 

pour l'eau-de-vie l'a réduite à la dernière détresse. On l'a 

arrêtée dans un état de nudité presque complète, au mo-

ment où elle voulait forcer les portes de Munsion-House, 

qui était, suivant elle, le berceau de sa famiile, elle me-

naçait de briser les vitres à coups de pierres, si on ne 

voulait pas la loger et l'héberger. Elle avait déjà fait plu-

sieurs scènes de ce genre. 

Mistriss Wittinghion s'est ainsi justifiée : De violens 

chagrins m'ont forcée à chercher des consolations eu bu-

vant un peu d'eau-de-vie ; celle liqueur m'a porté à la 

tête ; l'ivresse a développé en moi une idée qui me préoc-

cupe sans cesse , qu'on ne devrait pas nie repousser de 

Mansion-House , de ce palais encore rempli des 

de mon illustre aïeul. 

Le lord-muire : Madame , comment se f,
ui

_-a 

n'ayez point cherche dans quelque honnête 

moyens de vivre et de yoiis vêtir? 

Le constable : Elle a mis en gage son bonn 

châle dans deux cabarets différons pour avoir deux î' 508 

de gin (eau-de-vie tirée du genièvre). 

Mistriss Wittinghion , d'un ton emphatique - t 

gneur tempère la froide ha'eine des vents en f
a

y s ~'-

l'agneau dépouillé de sa toison. Dans une saisons-

chaude, je n'avais besoin ni de châle ni de coiff ÎUiil 

j'étais sûre de retrouver ces objets quand la bisi 

revenue. Je ne manque pas d'amis , j'ai encore des n^
1 

à quelque distance de Londres; si j'avais seulement ■ s 

vre shellingct une pauvre paire de souliers, j'irais iVi, D ')au' 
ma famille , et l'on ne me reverrait plus à l'hôtei-dt."

1
^ 

où l'on ne fait pas plus de souci de la petite fii|
e (

|
e
"\i- > 

tinghlon que de son chat. 

Le lord-maire : La faveur que vous réclamez en 

d'une si noble parenté est sans doute fort modeste «J!^ 
vous obteniez un shelling ne l'échangeriez-vous pus'au

s
o 

contre une liqueur traîtresse qui paraît l'unique cause"l 
votre misère ? 

Mistriss Wiltinghton : Avec ce shelling je dépaw
r

\ 

mon châle et mon bonnet , et je partirais de Londres 1 

le-champ. Je renonce pour jamais à l'eau-de-vie et à tom^ 

les autres boissons énivrantes ; j'en fais ie serment le nL 

sacré. Cependant je crois que je pourrais me permet 

sans crime un verre de bière forte et une pipe de tabac" 

Le lord-maire a fait don à cette pauvre femme deqtuJ 

ques sheliings, et remplacé par une paire de soulip
r
ï 

neufs }es misérables bptlines d'homme qu'elle avait à se-
pieds. 

AFFREUSE CATASTROPHE. 

'
 /

 (Correspondance particulière.) 

Mort de M. Conseil , l'un des gérans du National.-— o1^, 

fion fâcheuse de M. Armand Carrel , autre gérant. 

Nous attendions de notre correspondant de Rouen m 
article dé-taillé sur le procès du. National de 1854, mi 

devait être juge aujourd'hui même par la Cour d'assises, 

Notre affliction a égale notre surpr.se lorsque nous avons 

reçu par l'estafette la lettre suivante : 

« C'est avec une profonde douleur que je vous écris, 

Un accident déplorable a jeté la consternation dans laville 

de Rouen. MM. Armand Carrel el Conseil , gerans du 

National de 1854, qui devaient comparaître demain mar-

di devant notre Cour d'assises , étaient à se promener, 

vers les 3 heures après midi, sur la Seine , quand IH 

raffale a fait chavirer leur barq ue. Au moment où je vous 

écris (7 heures du soir), M. Conseil n'a pas encore ele 

retrouve, pas plus qu'un habitant de noire vtlie , H. 

Steven. C'est avec jbeaucoup de peine que M. Armand 
Cart el , qui ne sait pas nager, a échappé à cet im nmeal 

péril. On m'a assure qu'il n'avait pas perdu connaissance, 

et on a l'espoir que , quant à lui , ce malheureux événe-

ment n'aura pas de suites graves. M. Pauwels, entrepre-

neur de l'éclairage de la viile de Rouen par le gaz, elaii 

aussi dans la barque , il est assez dangereusement mala-

de; cependant on n'est pas sans espoir , on vit m de l( 
saigner. 

» Vous 'comprenez que l'affaire du National de 1851 

ne pourra se plaider demain. » 

P. S. M. Visinet, rédacteur du Journal de Rom, 

retenu sur le rivage par un aaii qu'il a rencontre , n'ai 

qu'au hasard de n'être pas victime de ce funeste événe-

ment. 

CHftOMQLE; 

DÉPARTEMfcJNS. 

Nous donnons au jourd'hui , à l'article de la Cour à 

cassation, chambres réunies, un arrêt conforme à *• 

que vient de rendre la Cour royale de Colrnar dans » 

affaire toute semblable, ei en opposition avec la j u risprN " 

dence jusqu'alors suivie par la Cour de cassation 0 

même. 

Un nommé Stemmelen avait été cité devant le TfiiWjj* 

correctionnel de Reifort comme s'etani rendu coupa* 

d'ouirages-verbaux envers le maire de la commune à # 

son de l'exercice de ses fonctions. En première insi*. 

la question de compétence ne fut pas soulevée, el lef 

bunal de Reifort condamna Stemmelen en vertu de 

ticle (i de la loi du 25 mars 1822. Sur l'appel , W ̂  

avocat du prévenu , a demande le renvoi de son ciiWuj 

vant la Cour d'assises , seule compétente, selon lui. F" 

juger une cause où il ne s'agissait pas seulement d '«1 . 

ou de diffamations verbales contre un fonctio» I);,irc " 

blic , mais d'outrages par paroles. ^ 

La Cour , conformément aux réquisitions de M- 0 

san , avocat-général , a rendu l'arrêt suivant : 

Considérant que l 'art. 6g de la Charte constitutionnel 

tribue au jury que les déliis de la presse ; que la 1°' 1 

tobre i83o n'est autre chose que l 'exécution dudit 

qu'en réservant à la juridiction correctionnelle la coi* 1 ^ 

des délits de diffamation et d'injures v er baies, Vf
rl

;
a
. >! 

dite loi a compris virtuellement le délit d'outrage v« r | w.'^i 
la nature <st la même , et que l 'intention du 'ép'

s
!
at
^j'

e
etl

| 

la loi du 8 octobre i83o, a été de ne donner la g 

solennité' du jury qu'aux délits de la presse et UOfl«"| 

de la parole, qui ue touchent en rien à aucnn des or 

tiques consacrés par la Charte; , , \^ 
Qu'ainsi le Tribunal correctionnel de Belfort a e 

nient saisi de la poursuite ; £fl 3' 

Au lond, adoptant les motifs des premiers J "g ' 

damne , etc. -jjjjj 

— Jeudi prochain le Tribunal correctionnel "
e 

del>« 
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1
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KîieUnce aux lois. 

J. On lit dans le Vendéen : 
y Lasaile. secrétaire particulier du préfet de la 

'a'ee' vient de se donner la mort à la suite d'une dis-

on'"vec ce fonctionnaire qui l'accusait d'avoir volé 

^sornine de cent mille francs , dont une grande partie 

anpanenait aux fonds secrets de la police. 
1 M Lasaîie était employé dans la pohee secrète de 

P ,'is alors qu'il Fut choisi par M. de Sainte-Hermine 

pour 'remplir près de lui les fonctions de secrétaire par-

ticulier.» 

_ L'officier payeur de la légion étrangère à Toulon , 

vient d'éprouver une perte considérable. Des commis , 

profilant de son absence, ont enlevé le coffre-fort qu'ils 

n'avaient pu fracturer, et l'on emporté avec toutes les 

espèces qu'il renfermait dans un cabriolet do place. La 

pendat'inerie a couru à la poursuite de ces malfaiteurs, 

qui sont ainsi sortis de la ville en plein jour. 

— La Cour d 'assises de Lyon, avant de prononcer sur 

les deux affaires du Réparateur, dont le gérant a été con-

damné en quatre mois de prison et 800 fr. d'amende* avait 

instruit le procès d'un frère-servant jésuite, accusé de vols 

nombreux au préjudice de la maison ecclésiastique dite 

du Puib-d'Ainuy, a Lyon. 

Colette y servait comme domestique depuis 1828. 
Unis le courant du mois de décembre 1853, il demanda 

la permission d'aller voir sa mère à Besançon ; la permis-

sion lui fut accordée le 3 janvier. Le supérieur de la mai-

son lui remit l'argent nécessaire pour le voyage el quel-

ques aumônes pour sa mère. Il feignit de partir ce jour-là; 

le lendemain l'économe ayant appris qu'il n'était pas par-

ti et qu'on l'avait vu dans la ville, un manteau sur le bras, 

conçut de l'inquiétude et se rendit dans la rue des Mar-

ronniers, dans une maison occupée précédemment par la 

communauté. Colette y avait passé la nuit précédente. 

L'économe ayant fait ouvrir la porte par un serrurier , 

trouva des paquets de linge, deux montres appartenant à 

deux ecclésiastiques et 1200 fr. en or, s'en empara, 

ferma les effets à clés dans un placard et emporta l'ar-
gent. 

.Vu moment où il sortait, Colette rentra, se fâcha beau-

coup, réclama l'argent, suivit l'économe chez le supé-

rieur, recommença ses emporlemens, el enfin se relira 

en déclarant qu'il partait. 

Mais avant son départ il fractura le placard dans lequel 

I économe âvait enfermé les objets reconnus dans la rue 

des .Marronniers et les enleva. Antérieurement il avait 

déjà expédié à Besançon des malles pleines d'effets ap-

partenant à la maison. L'économe, sur l'ordre du supé-

rieur, se hâta de suivre Colette ; il arriva à Besançon le 5 
janvier, trouva dans l'auberge du fugitif une. partie des 

objets volés et les fit transporter chez lui. Colette essaya 

vainement tour-à-tour des prières et des menaces, l'écono-

me revint à Lyon rapportant les objets retrouvés. 

Le 13 du même mois , un vol de 11 ou 12,000 fr. fut 

commis dans la maison du Pmls-d'Ainay , a l'aide d'ef-

fraction ; un coffre renfermant cette somme fut. enlevé ; 
U[t rayon qui servait à retenir ce coffre avait été brisé. 

^^Wons des personnes volées se portèrent aussitôt 

i ",.'
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toutes les chambres de la Cour royale d'Agon , réunies en la 

salle du conseil,*ont prononcé contre M. Marabal, juge d'ins-

truction au Tribunal de première instance de Villeneuve (Lot-

et-Garonne), la peine de la censure avec réprimande; 

JI Vu le chapitre 7 de la loi du 20 avril 1810 ; 

» Considérant que M. Marabal, en protestant, lors de la 

réunion du collège électoral de Villeneuve pour la nomination 
d'un député, à la dale du 16 mai dernier, sur le mode de pres-

tation de serment exigé de lui, comme électeur, aux termes 

de la loi, a gravement compromis la dignité du caractère de 

magistrat dont il est revêlu ; 
» Considérant que la décision faisant l'objet de la délibéra-

lion susdatée est juste an fond et régulière dans la l'orme; 

D Avons arr êté et arrêlons ce qui suit : 

» Art. 1". La délibération par laquelle la Cour roytde d' A-

gen a prononcé contre M. Marabal , jnge d'instruction an Tri-

bunal di: première instance rte Villeneuve (Lot-et-Garonne}, 

la peine de la censure avec réprimande, est et demeure ap-

prouvée. 
» Art. 2. Expédition du présent arrêté sera adressée à M. le 

procureur-général, qui veillara à ce que ladite délibération soit 

exécutée, et à ce que M. Marabal soit privée de son traite-

ment, conformément au dernier alinéa de l'art. 5o de la loi du 

Qo avril 1810. » 

— M. le ministre de la guerre vient de décider par une 

circulaire adressée aux lieutenans-généraux, qu'à l'instar 

de ce qui se pratique pour le ministère de la justice, les 

commissaires du Roi près les Tribunaux militaires, com-

me MM. les procureurs du Roi et procureurs-généraux 

le font près les Tribunaux ordinaires, lui adresseront 

tous les mois un rapport sur l'administration de la justice 

militaire, comprenant des renseignemens sur le mode de 

procéder à l'instruction des affaires ; sur l'ordre el le 

classement intérieur des greffes; sur la tenue des regis-

tres et la régularité des écritures ; sur les ineidens ou les 

partisularites que pourraient présenter les débats d'une 

affaire ; sur le mode d'exécution de la loi ; la lenue exacte 

des registres d'écrou ; la formation et la réception des 

pourvois contre les jugemens. 

— M. Véron , directeur de l'Opéra, et MM. Crosnier 

et Cerfbeer, directeurs de l'Opéru-Comique, ont fait som-

mation à M. Masson de Puitneuf , propriétaire de l'éta-

blissement des concerts des Champs-Elysées , d'avoir à 

cesser de faire jouer par ses musi.eiens, les ouvertures ti-

rées des opéras de ces deux théâtres. Celte prétention , 

déjà mi.->e en avant , puis abandonnée l'année passée, a 

probablement été motivée par la vogue dont jouit cet éta-

blissement. Elle soulève du reste des questions assez gra-

ves pour mériter d'être examinée sérieusement. 

Une seconde sommation a été faite le lendemain. M. 

Masson a répondu qu'il ferait valoir ses droits en temps 

el lieu. Nous ferons connaître la suite de cette affaire, si 

MM. les directeurs privilégiés persistent dans leur pré-

tention. 

— Pancheron, menuisier, est amené sur les bancs de 

la Cour d'assises ; il déploie beaucoup d'intelligence et 

s'exprime avec facilité. Ses expressions sont assez choi-

sies. C'est avec quelque peine que la Cour parvient à lui 

faire comprendre que dans son intérél il doit laisser par-

ler son défenseur ; son idée fixe est de plaider lui-même 

et de se livrer à ses propres inspirations. Du reste les faits 

qui lui sont reprochés sont peu graves en eux-mêmes ; il 

ne s'agit que du vol de quelques pièces de 13 ou 20 sous ; 

mais malheureusement l'affaire se complique d'une cir-

constance aggravante de fausse clé , et Pancheron a beau 

nier sa culpabilité, il lui est bien difficile de prouver pour-

quoi et comment il se trouvait au milieu de la nuil dans 

une petite chambre qui n'était pas la sienne, et dépendant 

de l'habitation de l'un de ses anciens maîtres. Comment 

donc Pancheron a-t-ii été poussé à ce vol? Est-ce la mi-

sère ! Non ; serait-ce que ie vol serait chez lui une déplo-

rable habitude, qu'il serait dès lors un de ces criminels 

dont la société doit presque désespérer? Pas davantage. 

Pancheron a jusque-là mené une bonne conduite, et ce-

pendant il n'a fallu qu'un moment d'égarement pour le 

rendre criminel. Aussi le jury, après avoir entendu avec 

intérêt la plaidoirie de M6 Augusie Marie, son défenseur , 

s'empresse-t-il d'admettre l'existence des circonstances 

atténuantes, et la Cour ne condamne-l-elle Pancheron 

qu'à trois mois de prison. 

— Un honnête cultivateur, d'une carrure fort remar-

quable, en habit complet de velours, porteur d'une che-

velure épaisse terminée par une queue qui ballotte agréa-

blement sur ses épaules , et qu'accompagnent deux cade-

nettes soigneusement tressées, le tout poudré à blanc, 

vient gravement déposer devant le Tribunal de police cor-

rectionnelle. 
« 11 y avait déjà quelque temps , dit-îl , que nous nous 

apercevions qu'on nous volait la nuit les fruits de la terre. 

C'est bon , bien averti en vaut deux, que je dis, nous au-

rons notre tour. Si bien qu'avec l'autorisation de M. le 

maire de la commune, nous nous sommes mis à plusieurs 

à faire la ronde pour garder nos biens. C'était donc pen-

dant la nuil; v'ià qu'en patrouillant un champ de pois su-

jet à caution , puisqu'on l'avait déjà dévalise à plusieurs 

reprises , v'ià que nous entendons du bruit : c'est eux ! 

Nous marchons dessus guidés par leurs pas; nous arri-

vons la baïonnette en avant, et arrivés sur le bord d'un 

petit fossé , moi qu'étais en avant , je découvre ces deux 

gaillards-là qu'étions blottis ni plus ni moins comme des 

taupes : Bougez pas , ou vous êtes morts ! que je leur dis 

en braquant dessus ma carabine ; c'est vous les voleurs 

de pois? Ils se confessent d'en avoir pris un peu. — Ous 

ce qu'ils sont V — Là, Monsieur, dans ce petit panier. — 

Pourquoi donc volez vous nos pois ?— C'était pour dé-

jeuner demain avec mon camarade. 
—Comment, vous venez de Paris, deux lieues; vous vous 

en retournerez, encore deux lieues, et tout ça pour voler 

des pois que vous auriez eu à Paris pourchacun une pièce 

de dix sous. — Nous n'avons pas de pièces de dix sous , 

et nous aimons beaucoup les pois. — Savez-vous qu'il est 

bien tard , au moins? • En effet, je tirai ma montre ; il 

était minuit. « C'est juste, monsieur, il est bien tard; 

aux 

laissez-nous donc aller. — C'est-y ben vrai, que ça ne soit 

que par gourmandise au moins que vous étiez ici?—Oh ! 

oui, monsieur. — Allons, levez vous. » Je me remets 

alors au port d'armes , et mes camarades et moi nous al-

itons les lâcher, quand nous nous sommes aperçus qu'ils 

cachaient un assez gros sac de pois à moitié plein, et que 

l'un d'eux en avait plein sa blouse. « Oh! oh! mes giil-

lards , il paraît que vous aviez bon appétit pour déjeuner 

le lendemain. C'est donc pas au litre , mais au sac , que 

vous mangez les pois. » On les arrête alors , et les voilà. 

« C'est-y vrai , voyons, que je vous ai dit tout ça? » 

L'un des prévenus : Monsieur , nous n'avions pas de 
sac. 

Le témoin , se retournant vivement : Comment ! vous 

n aviez pas de sue ? (Le mouvement de tète du témoin 

agile à tel ptiint sa queue, qu'elle vient lui battre la figure, 

un léger nuage de poudre s'élève autour de lui. (Ou rit.) 

L'aujre prévsnu : Je n'avais pas de pois dans ma blouse; 

Le témoin : C'est-à-dire que j'en ai menti; faut avoir 

bien du front par exemple. Nouvelle agit ition de lu queue, 

nouveau nuage de. poudre. (On rit plus fort.) 

M. l'avocai du lloi engage le témoin à ne point parler 

x prévenus et à ne s'adresser qu'au Tribunal. 
Le lémoin, se retournant du côté de M. l'avocat du Roi: 

Non, mais que c'est vexant de s'entendre dire des choses 

pareilles. (Nouvelle agitation de la queue en sens inverse 

cette fois, nouveau nuage de poussière, plus dense en-

core attendu l'irritation croissante du témoin.) 

Les deux prévenus, à la fois : Il ne faut dire que ce qui , 

est. 

Le témoin, vivement : C'est vous qui ne le dites pas. 

M. l'avocat du Roi : Ne répondez pas au prévenu. 

_ Le l'hnoin : Mais c'est que c'est, plus fort que moi, je 

n'ai jamais dit que la vérité. 

Pendant ces répliques faites nécessairement en des sens 

contraires, la susdite queue joue absolument le rôle d'un 

battant de cloche, et le témoin disparaît dans un nuage 

blanchâtre. (Hilarité prolongée.) 
D'autrestéinoins étaient venus établir positivement la cul-

pabilité des deux prévenus, dont l'un d'eux se trouve en 

état de récidive. En conséquence, et sur les conclusions 

de M. l'avocat du Roi, le Tribunal condamne Curin et 

Leleu, le premier à 5 mois de prison, le seconda 13 mois 

de la même peine, et chacun à lU.fr. d'amende. 

V'ià ce que c'est que d'aller aua; pois, dit le lémoin aux 

trois quarts dépoudré. 

— On a pu voir placardées sur les murs de Paris , d'as-

sez-grandes affiches ainsi conçues : Association polytechni-

que : cours public et gratuit pour les ouvriers, cloître $aint-

Méry , à l'ancien Tribunal de commerce. Ces affiches , sur 

papier blanc et sans timbre , avaient paru êlre une con-

travention aux reglemens , etti'est à raison de cette pré-

ventionque M. Smith , imprimeur , était cité aujourd hui 

devant le Tribunal de police correctionnelle. Son défen-

seur a fait valoir hautement la bonne foi du prévenu ; il 

a prétendu que ées affiches sur papier blanc et sans tim-

bre , exclusivement réservées à l'usage des autorités mu-

nicipales et du gouvernement , avaient été commandées 

au sieur Smith par M. le maire du 7e arrondissement , et 

à l'appui de son assertion il a représenté un mémoire de 

travaux exécutes par son client pour M. le maire , re-

connu par ce magistrat , qui fa signé , et dans lequel fi-

gurent deux cents affiches de l'association polytechnique. 

M. l'avocat du fioi, après avoir pris conaissance de ce 

mémoire, convient que ces 200 affiches, ont bien été com-

mandées par M. le maire, qui l'a reconnu lui-même, mais 

comme il n'est pas stipulé par écrit que ces affiches se-

raient imprimées sur papier blanc et sans timbre, M. l'a-

vocat du Roi, désirerait, avant de prendre ses conclusions, 

pouvoir entendre M. le maire lui-même à cet égard. 

Le défenseur du sieur Smiih, avoue en effet qu'il n'y a 

rien de positivement stipulé dans ce mémoire; mais cette 

stipulation était absolument constatée, attendu que cesaf-

fiches ayant été commandées par une autorité municipale 

et pour un usage d'utilité publique, elles ne pouvaient 

évidemment être faites que dans la forme réservée aux 

affiches publiées par l'ordre de l'autorité municipale : au 

surplus, il ne reculera pus devant le témoignage de M. le 

maire. 
Le Tribunal a renvoyé M. Smith des fins de la plainte 

sans amende ni dépens. 

— Le Conseil-d'Etat, dans sa séance du 6 juin , a dé-

cidé que l'art. 55 de la loi du 22 juin 1833, aux termes 

duquel les pourvois portés devant le Conseil-d'Etat, en 

matière d'élection aux conseils de départemens et d'arron-

dissemens , doivent être jugés sans frais, a dérogé au dé-

cret du 22 juillet 1806, qui exigeait que le recours fut 

forme par le ministère d'un avocat aux conseils. 

Dans la même affaire , il a été jugé qu'aucune disposi-

tion de loi ou de règlement ne porte que la signature du 

requérant doit, à peine de déchéance, être légalisée par le 

maire de la commune où il a son domicile ; qu'il suffit que 

la signature soit certifiée pas le sous-préfet de l'arrondis-

sement, lorsque surtout cette, signature n'est pas con-

testée. 

— Le Conseil-d'Etat a décidé le même jour sur la plai-

doirie de M° Lacoste, que les bois qui cessent défaire 

partie du domaine public doivent être cotisés comme les 

autres bois de la commune , quelle que soit la valeur de 

ceux-ci. 

— Dans la même audience , le Conseil-d'Etat a annulé 

un arrêté du conseil de préfecture du département de la 

Nièvre, du 23 janvier 1834, qui avait déclaré nulle l'é-

lection du sieur Marlot comme membre du conseil-général 

du département , et maintenu ladite élection par le motif 

que, aux termes de l'art. 51 de la loi du 22 juin 1833, 
les conseils de préfecture doivent statuer sur les récit oua-

tions qui leur sont soumises daus le délai d'un mois, à 

compter de la réception à la préfecture destlites réclama-

tions ; que , dans [ espèce , le conseil de préfecture de la 

Nièvre avait été saisi, le 7 décembre 1833 , de la recla-



million formée par le tàmf Paultre contre l'élection du 

sieur Marlot , et qu'il n'avait statué qu'après l'expiration 
du délai. 

Le Conseil-d'Etat a également jugé que la question de 

savoir s'il y avait incompatibilité entre les fonctions de re-

ceveur de "l'enregistrement et celles de membre du con-

seil-général, n'était pas de la compétence des Tribunaux, 
el qu'elle devait être résolue affirmativement. 

— MM. les avocat; stagiaires sont prévenus qu'il n'y 

aura pas de conférence jeudi prochain, 19 du courant. 

— Au jardin Turc chacun prenait ses aises ; 

On y voyait la vertu sur des chaises. 

Ce temps , bien digne des mœurs antiques du Marais , 

a fui loin de nous ; un autre a pris sa place , témoin l'a-

necdote suivante , dont plusieurs témoins oculaires nous 
garantissent la vérité. 

Un noble comte , d'autres disent un marquis du fau-

bourg Suint-Germain , s'est avisé de prendre , à 55 ans , 

femme jeune et jolie, et a eu le tort plus grave de ne passe 

défier assez des assiduités d'un cousin de M™ la marquise 
ou de M"'" la comtesse. 

Après avoir prolongé pendant six. mois la lune de miel, 

le nouveau marie voulut goûter encore les plaisirs de la 

pêche et de la chasse. Vendredi soir il partit seul pour sa 

campagne à quelques lieues île. Paris, en annonçant qu'il 

ne reviendrait que mercredi. A peine est-il sur la route, 

que le cousin écrit à sa cousine , par la poste , pour l'en-

gager à venir entendre le séduisant concert qui , tous les 

jours , attire au jardin Turc une société aussi nombreuse 

que brillante. Par malheur pour les deux amans, le mari 

rentre chez lui dimanche à huit heures du soir, et trouve 

sur le moelleux sopha le poulet dont la teneur suit : 

« Ma chère Caroline, en te mariant avec un homme de 55 

ans, tu n'as pas voulu te rendre esclave, j 'imagine. Depuis 

que tu es comtesse, aurais-tu oublié les plaisirs de notre en-

fance? Je ne puis le supposer. La fortune de ton noble époux, 

te commande de ne pas l'ensevelir dans ton triste faubourg 

après six mois de mariage. Lis la Quotidienne du 3 juin , 

journal de ton mari légitimiste et tu y verras que nous avons 

failli perdre celui qui des musiciens du Jardin Turc a fait Ion 

admiration, Dufresne enfin. Tous ces jours-ci, la pluie m'a 

empêché d'aller l'entendre. Demain dimanche , s'il fait beau 

temps, je compte que tu viendras; embellir ce concert, oh la 

meilleure compagnie de tous les quartiers de Paris se donne 

rendez-vous. Les uns y viennent eiï omnibus , les autres en 

fiacres , mais loi tu ne petn le dispenser de t'y rendre avec 

ton landau neuf, pour éclipser, s'il est possible, les brillans 

équipages qui assiègent chaque Srjir les avenues de ce jardin. 

Je me trouverai au concert une heure avant toi et je retien-

' drai à l'avance le petit bosquet qui fut lémoin de nos premières 

déclarations d'amour. Glaces, sorbets- y sont délicieux, nras-

tu dit souvent , eh bien ! je veillerai à tout pour que tua Caro-

line soit satisfaite. Sois à sept heures au rentkz-vous. 

» Dorénavant, il ne faut plus nous chagriner. A dix-huit 

ans, tu ne peux aimer d'amour un vieux m ii i. J'ui ai à peine 

■vingt-quatre , et si le divorce était permis, je te le conseille-

rais. Je ne t'écrirai maintenant que par la poste', bureau res-

tant, où tu as le soin sans doute d'envoyer le jeudi et le di-

manche de bonne heure, ainsi que tu nie l'as promis. Ton 

vieux bougon est parti vendredi pour ne re-enir que mercre-

di 18 courant. D'ici là, nous avons le temps de nous amuser ; 

mais si tu veux m'eu croire, nous ne perdrons aucun concert 

jusqu'à son retour, A l'avenir, écris-moi s uis ordre, sans suite 

même ; plus il y a d'étude, moins il y a de passion. Dis-moi 

toujours ce que ton cœur êprôûvc pour moi, je préfère cet 
aveu à tous les comptimens que l'esprit peut suggérer. 
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» Je t'embrasse bien forl d'imagination, en attendant de-

main pour la réalité. 

» Tout irtoi d'amour d d'amitiè. Ton cousin cl ton amant, 

« JULES. » 

A la lecture de celte épitre imprudemment laissée sur 

le sopha , le mari connut l'itinéraire que devaient suivre 

les deux amans. Sans prendre h peine de changer de 

costume , il court vite au jardin Turc , et cherche parmi 

les nombreux équipages celui qui porte ses armoiries. Il 

le trouve, et interpelle son cocher. Celui-ci , fidèle et dis-

cret , répond que madame est venue seule au jardin. M. 

le comte veut y entrer, mais sa veste de chasse ne le per-

met pas; il insiste, le garde municipal de faction et le 

contrôleur persistent à faire observer la consigne. Le ré-

gisseur de l'établissement est appelé ; mais il déclare que 

la consigne est telle , et qu'il ne peut ni ne doit la changer 
pour personne. 

Le noble époux se résigne cl va se blottir dans sa voi-

ture pour y attendre lu fin du concert. Dès qu'il est ter-

miné, le cousin favorisé accompagne la dame jusqu'à sa 

voilure ; la portière ouverte , ils aperçoivent un homme 

assis à la place du maître. « Que! est ce manant qui se 

permet ainsi?... dit le jeune fasliionable. —- Que dites-

vous là? répond le cocher, c'est monsieur lui-même. » 

Au même instant M. le comte , tenant à la main la mis-

sive accusatrice , qualifie le jeune homme de misérable , 

en accompagnant cette apostrophe tl'un gesle encore plus 

violent. Jules, saisissant le bras du comte, lui arracha la 

lettre dont le contenu est ci-dessus transcrit, la déchire 

en plusieurs frugtuens et la foule aux pieds. Un specta-

teur ramasse les morceaux et en donne lecture à haute et 

intelligible voix_ aux curieux rassemblés en foule. Une 

personne qui a eu le temps de copier ia missive au crayon 
a bien voulu nous la communiquer. 

L'heureux Ménélas a repris son Hélène , qui ne lui 

coûtera pas dix ans de combat. L'amant désappointé est 

monté en fiacre au milieu de l'hilarité générale. 

— On nous écrit, de I Ile-de-France ( île Maurice ) , le 
50 mars : 

« M. John Jérémie , procureur-général de cette colo-

nie , avait fait arrêter au Grand-Port MM. Brodelet , 

Ilobillard , Kœting, Grandemange et q mire autres per-

sonnes , comme prévenus de eouspiràtion el de haute tra-
hison. 

» Le procureur-général a dressé ensuite un réquisi-

toire contre la Cour d'appel , désignant le grand-juge 

comme fauteur de complots, prévaricateur et criminel de 

lèse-majesté, ainsi que deux autres juges , MM. Colin et 

Remono. Le gouverneur , en prenant connaissance de 

l'acte de récusation et d'accusation de M. Jérémie , a sus-

pendu la Cour suprême , et après cinquante jours de dé-

liais au conseil exécutif , les trois juges ont élé acquittés , 

et M. Jérémie admonesté el convaincu de calomnie par les 
considérans du jugement en leur faveur. 

» La Cour a repris ses fonctions le 1 0 du courant, pour 

juger les prisonniers du Grund'Port , sous le verrou de-
puis huit mois. 

» M. John Jérémie a soutenu l'accusation , et prétendu 

que la colonie n'avait point cessé d'èlre en pleine révolte 

depuis son expulsion au mois de juin 1832. Malgré ses 

frais d'éloquence , les prévenus ont été acquités et mis en 
liberté. » 

— Un procès de conversation criminelle, dans lequel le 

plaignant el le défendeur étaient de riches habilans du 

comté de Limerick en Irlande, a été plaidé • 

sherifïs à Dublin. Voici les faits qui sont rétsVli^
0llr

<U 
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tection finit par devenir une passion véritable N-

M. Conyers, à qui des amis officieux firent"» 

les assiduités beaucoup trop fréquentes de M \V ̂  

depuis son veuvage , finit par lui interdire l'entrL̂ S 
maison. Les deux amans , ne pouvant plus se v * 

quement , eurent des entrevues secrètes et nn ^ 

Un nommé Connor, jardinier, dont M. Westronn 

peut-être pas assez généreusement récompensé |
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vence, déclara à M. Conyers que sa femme n 
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sa fille , recevait M. Wesiropp presque toutes lesn"'^ 

Le mari outragé prit ses mesures pour surpreS 

coupables en flagrant délit. Accompagné du révél 

Connor, il se servit pour entrer dans la chambre ? 

trouvaient M. Wesiropp et sa femme , de l 'échelle 

galant '■uranué avait appliquée contre le mur. Us
 : 

rent donc par la fenêtre comme l'avait fait M. "Westro 

une demi-heure auparavant. Le premier mouvement'!' 

M. Wesiropp, fut de saisir ses pistolets; mais avanin 'i 

en pût faire usage, Connor le frappa à la tête d'un i\ 
de fourche et se rendit maître de lui. 

M. Walkers , avocat de M. Wesiropp , a dit qu
e
 a. 

client ne pouvait excuser son offense envers M. Conv»! 

que par une passion irrésistible née de la liaison intimeetA 

la fréquentation journalière des deux familles. Il a nffîrnV 

que ces intimités n'avaient commencé qu'après la mon 

de M
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 Wesiropp, ce qui rendait les torts du défend» 
un peu moins graves. 

Le jury a condamné M. Westropp à 2300 de domina 

et intérêts , et à 6 pences (12 sous ) pour les frais. 

Le Rédacteur en chef, gérant , BIÎETOX, 

Nous avons prévenu le public et les exposans à la place -

la Concorde que les expositions périodiques du gouverna»-

seraient fermées le 3o du courant. Nous nous empressons 

leur anuouccr que le grand établissement' de garanties ec'nt-

raies, rue de la Cliaussée-d'Antiu, u" n, dont plusieurs jour-

naux ont déjà entretenu leurs lecteurs, les continuera en H-

positions permanentes pjur toules ventes et expéditions*! 

tëùs les pays, d'où l'on adresse toutes commandes 

établissement, qui les fait exécuter aussitôt aux prix de b 
brique. 

Las vérifications de toutes les opérations de cette mas: 

sont offertes à tous ses commellans comme au gourent-
ment. 

Nous engageons MM. les exposans à y retenir leur [te: 
d'avauce. 

Un tel établissement peut avoir les résultats les plus are 

tageux pour cetle capitale ; il peut servir à y ramener la 

fiance des étrangers , les acheteurs pouvant y trouver aulx: 
d'avantages que les vendeurs eux-mêmes. 

Il est fondé par une compagnie franc use et américain! 

sous le nom de M. Hunier, consul-général des Etats-t'nis ei 
Angleterre. 

D'ASSURANCES 

SUR LA VIE DES HOMMES 
DIRECTION GÉNÉRALE, RUE DE MENARS, N. 3. 

Bureau supplémentaire , place de la Bourse, n. 9. 

Les opérations de la Compagnie royale d'Assurances sur la vie embrassent dans leurs combinaisons toules 
les positions sociales. Elles garantissent au prêteur de fonds, en cas de décès de l'emprunteur, te rembourse-
ment de la somme prêtée. Elles offrent à l'industriel le moyen d'obtenir du crédit. Le père de famille peut 
constituer des dots à ses enfans ; le fils, soutien de ses parens, peut leur assurer, après sa mort, un capital ou 
une rente ; les employés peuvent se créer des ressources pour leurs vieux jours ; toutes les personnes , en un 
mol, qui contractent des cngigemens ou qui jouissent d'avantages que leur mort détruirait, trouvent, dans 
les garanties de la Compagnie Royale, la sécurité pour le présent, l'aisance pour l'avenir. 

Les personnes qui voudraient contracter des assurances peuvent s'adresser à la compagnie; on leur indi-
quera ta combinaison applicable a leur position, et la plus favorable à leurs intérêts. 

La Compagnie royale constitue des renies viagères à un taux très avantageux. Elle reçoit également des 
phicemens de fonds "qu'elle rembourse avec l'intérêt des intérêts. 

Le tvpilal social de la Compagnie Royale est de 15 millions ; aucune compagnie française ne présente des 
garanties aussi considérables. 

temens du Loiret-sur-la-Loire , composée de bois 
taillis, de terres labourâtes et de prairies : il y a bâti-
mens pour établir trois fermes , le tout d'un seul te-
nant. Le pays est tiès giboyeux. — Prix : 120,000 fr. 

S'adresser pour les renseignement à M* Aumonl-
Tbimille, notaire, rue Saint-Denis, 247. 

.A VENDRE à l'amiable, TERRE patrimoniale , si-
tuée à une lieue en avant de Joigny (Yonne), et près 
la îgranrte route : elle consiste, 1° en un château , 
parc, jardins et dépendances ; le tout contenant 4 hec-
tares 20 centiares ; 2' en 823 hectares de bois; 3° 
30 hectares de terres labourables ; 4° et 2 hectares de 
vignes. Son revenu est de plus de 13,000 fr. 

S'adresser à M* Moisant, notaire à Paris, rue Ja-
cob, 16; et à M" Legras, notaire à Joigny. 

apparlemens, sur les meubles, dans les jardins , sur 
les plantes, etc., etc. Prix de la bouteille. 2 fr. Etlese 
trouve à Paris, à la pharmacie Leperdriel, faubourg 
Montmartre, n" 78. et à Londres, au comptoir gi-
itérai, 53, Saint-Martin's-Lane, Charing-Cross. 

NOTA SI. Leperdriel traite de gré à gré pour les 
grands établissemens, comme. Casernes, Séminaire, 
Pensionnats, etc. 

SHfounal ht satnmsztt 
m PAEI8. 

SOCS ETES 1 HlM&ËUClAtiES. 

[Loi du 3t mars i833. ) 

Suivant acte passé devant M" Godot, notaire à Pa-
ris, et un de ses collègues, le onze juin mil huit cent 
trente-quatre, enregistre; 

NU TRÉODQRE-MARTIH PERR1N, homme delettres, 
demeurant à Paria, rue de Sèvres, n. yi; 

A forme sous la raison PERl'.lN el Cc , entre ledit 
sieur PERR1N cl tout es aulres personnes qui devien-
dront propriétaires d'actions, une société, en com-
mandite ayant pour objet l'exploitation du Journal 
<l'agriculture-pratique. 

Cette société, qui a commencé le onze juin mil huit 
cent trente-quatre, durera jusqu'à l'expiration delà 
dixième année de l'existence du journal, c'est-à-dire 
jusqu'à l'apparition de la livraison d'octobre mil huit 
cent q-aaraule-trois; 

Le siège en a élé établi à Paris, rue Cassette, n. 33, 
ou à loul autre endroit qu'il plaira au directeur-gé-
rant de désigner pour la suite; 

Le fonds social a été fixé à quinze mille francs, re-
présenté par trente actions de chacune cinq cent fr. 

Ces actions seront nominatives et numérotées de 
un à trente; 

Sur ces actions, vingt appartiendront à M. PER-
RLN; quant aux dix dernières, elles seront émises par 
le directeur-gérant, au fur et à mesure des besoins, 
moyennant argent comptant, et eu paiement des 
sommes dues par la société; 

Chaque action donnent droit a un trentième de l'ac-
tif de la société et des eivtde.tdes qui seront distri-
bués: 

M. PERiWN sera seul, pendant toute sa durée, di-

recleur-gérant-responsable de la société dont il aura 
la signature; 

Il ne pourra néanmoins contracter aucun emprunt, 
ni souscrire aucuns billets, ni aucune lettre de change; 

U a été établi un fonds commu i de six mille francs, 
pour subvenir aux dépenses et pertes de la société ; 

La dissolution aura lieu à l'expiration du temps ci-
dessus lixé pour la durée; 

Celte dissolution pourra néanmoins être prononcée 
avant celte époque par l'assemblée générale des ac-
tionnaires dans le cas où le fonds commun serait to-
talement épuisé. 

Pour exilait conforme, 

Signé, GonoT. 

AMM6SUSS JODIOIAIHicia. 

Adjudication définitive le 28 juin 1834, en l'audience 
des criées du Tribunal de la Seine, au l'alais-de-J us-
lice à Paris, une heure de relevée , 

D'une MAISON sise à Paris, grande rue Verle , 42, 
et rue du Faubourg-St-Honoré, 12u, ornée de 24 gla-
ces, d'un revenu brut susceptible d'une grande au-
gmentation, de 1 1 ,200 fr. 

Mise à prix: 140,000 fr. 
S'adresser pour les rensetgnemeiis, 

A M° Leblan (de Bar), avoué poursuivant la veste, 
demeurant- à Paris, rue Traince-St-Eustacle, 15 ; 

2° A M" Taupin, rue Chantereine, 12 

AVIS BXVSSJ&S. 

A VE;\DRE au (aux de 4 pour cent, beile PIIO 

PRIE'I'E de 60J grands arpens, située dans les dépur 

EKPaUHÎ SE LA VIZ.Ï.C SE PAHIS 

ET DU PIÉMONT. 

MM. J. A. BI.AKC , Cor.ir* tt C°, rue tépcllelier, 14, 
ont l'honneur d'informer les porteurs d'obligations 
de la .ville de Paris , qu'ils continuent à les assurer 
conlre la chance du remboursement, sans lots.au 
prochain tirage , et qu'ils assurent conlre la même 
chance les obligations du Piémont. 

AVIS AU BARREAU. 
Un homme <le 50 ans voudrait utiliser ses connais-

sances très étendues, en droit et pratique, au bénéfice 
d'une famille privée de son chef: en conséquence il 
se propose pour collaborateur ou successeur tempo-
raire d'un greffier de toutes juridictions , ou d'avoué 
d'appel et de première instance, dont il serait utile de 
conserver la charge au (ils mineur du titulaire in-
firme ou décédé. Le heu du siège de la juridiction , 
Paris ou la province, conviendrait également ; pourvu 
que la possession d'un patois ne soit indispensable 
pour exercer dans la localité. Aux garanties de mo-
ralité, de capacité et généralement de toul ce que 
d'honnêtes gens qui contractent doivent exiger pour 
leur sécurité respective, l'homme qui l'ail celte de-
mande réunit la volonté de prouver : que pour le 
titulaire il serait un collaborateur dévoué ; pour l'or-
phelin un bon conseil, et pour une famille un «mi. 

Pour connaître les condi'ions et correspondre, s'a-
dresser à Paris , à M. ( IKISU.IL , receveur de rentes 
rue Sainl-ÀIerry, n. 18. 

PAR BREVET D'INVENTION. 

AMAN DINE 
Celle pièces I..>,I .I>,, MUU .. , ifuW (uieuelte uien 

reconnue, donne a la peau de là blancheur, de la 
souplesse, el la préserve du hàle et des gerçures; elle 
eflace les taches de rousseur d les irruptions du vi-
sage. L'aiiiaudinc ne se trouve, à Paris, que chez F. 
I.ABOL-LÉE , parfumeur, nie Rkhclieu , <J3. — 4 fr. 

PUNAISES, FOURMIS. 
Nous rappelons à nos lecteurs l'Essence d'Insecto-

Morlilèie Leperdriel ; c'est la seule découverte jusqu'à 
ce jour , qui détruit avec succès tous les insectes nui-
sibles et leurs œufs qui vivent en tous lieux , dans las 

A8£E3tRLEE8 DE CftÈA*CIF,R» 

du mercredi 18 juin. 

CAILLOUX., limonadier. Clôture , 

RAÏMONDY. tntrrp. de peintures. Syndical, 

BUMiiLLM, négociant. Yérificat. 

du jeudi iç) juin. 

CONSTANT (lis aîné . anc. maître de pension. Clôtmei 
LA MICHE ,11-=, épiciers. Concordat, 

i-iLOTIiaE BEfc A.EFîaM.ATIO«8' 

DELAIR, boulanger, Je '» 

CHAMPENOIS, boulanger, le »! 

MONi: t, M
d
 Je soieries, le " 

t'KOnL'CTIOX DE TITRES. 
HUISSOM , M

J
 de nouveautés el merceries à Paris, 

d -s l'elils C.li .uips, ,
0

 ■ Ch i MM. UT", rue y»
1
»
1-

pjix , 5a ; l.li .gnou père, même rue, 81. .. ^. 

NO.* KO dil M1AKY. une. M
J
 de bo J au ponl à A'""".,;,, 

_ Oiei M™- "„ tuelle meiil à Paris , rue Copeau , 33 

ru
(
 Pasl.urelle, Moulu , "rue d,c GrcnelUï-Sl-HoWi 

DÉCLAKATION DE FAILLITE* 

3 décembre i83o. 

OIROD, ancien négociant , rue d« Fille» St-TI»ni''> j^. 

Juge-coimo : M. Lal'oud ; agerf?: M. Ancelin , ep» 

tluue, ili. 

Urjujurjut: piSlnN-DEl-AEOUKST ̂
oVt 

Rue des Bons-Enfan 
Ltiregistré à Paris , le 

Reçu ur. fraiK vlin ç
f
)>t5mef Vu par le maire du 4* ari'Oii 'Ls

s< ll1f
 "

! : 

légalisation Av lit signature Piu ^-DtiAïenreT. 


